
9.1. ACHAT D’UNE CLÔTURE POUR LE PARC À CHIENS – MODIFICATION DE LA 
RÉSOLUTION # 27-05-2024 – AUTORISATION AVEC APPROPRIATION DE SURPLUS 

CONSIDÉRANT la résolution # 27-05-2024 adoptée le 7 mai 2024 qui autorise l’achat d’une 
clôture pour le parc canin; 

CONSIDÉRANT qu’à la suite d’une rencontre du comité, le projet a été quelque peu modifié, 
notamment par le maintien de la surface gazonnée actuelle, l’ajout d’une 
section pour petits chiens et l’ajout de mobilier; 

CONSIDÉRANT que le montant total du projet n’est pas modifié par ces changements; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE la résolution # 27-05-2024 adoptée le 7 mai 2024 autorisant l’achat d’une clôture pour le 
parc à chiens soit modifiée pour y inclure la section pour petits chiens; 

QUE le conseil autorise l’achat et l’installation d’une clôture entourant le parc à chiens à la 
compagnie Clôtures High-Tech, pour un montant total de 30 270 $, plus taxes; 

ET QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures reliées 
à ce projet, tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil pour celui-ci, 
montant qui est affecté de la manière suivante : un montant de 18 000 $ provenant du Fonds 
de développement rural et le solde au surplus accumulé affecté équilibre budgétaire. 



 


